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L’étude des pratiques alimentaires atteste de leur 
association aux régions et sociétés qui les virent naître. 
Les notions de civilisations du riz, du maïs, du thé, 
de la bière, du vin et d’autres encore, se fi rent jour. 
La production de ces denrées s’opéra initialement 
sur un territoire originel dont les frontières devinrent 
mouvantes. Ainsi en est-il allé de la vigne.

La culture de la vigne semble trouver son origine 
dans le large bassin méditerranéen : Perse, Babylonie, 
Assyrie (Irak), Syrie, Palestine, Egypte, Phénicie, îles 
méditerranéennes, mer Noire, Macédoine, Thrace 
(Bulgarie), Grèce. Une partie du domaine lexical 
ancien du vin dont le terme vin lui-même en serait 
originaire et antérieure aux langues indo-européennes. 
Comment le vin et la vigne sont-ils arrivés jusqu’à 
nous ? On a coutume, pour y répondre un peu 
rapidement, de désigner les Romains. Des nuances 
s’imposent cependant bien plus que probablement.

 Auteurs latins

Caton l’Ancien, (234-149 av. J.C.) semble avoir été le 
premier auteur latin connu à traiter très complètement 
de la viticulture dans son ouvrage « Economie rurale ». 
Il y aborde divers aspects de cette culture, entre 
autres, la taille, la greffe, les maladies, les vendanges 
et même la construction du pressoir. Son niveau 
de connaissance montre, qu’à son époque, déjà, la 
viticulture romaine avait un passé. (1)

Columelle, (Ier siècle) est l’auteur latin le plus prolixe 
en la matière puisque trois chapitres sur douze de 
son livre « De l’agriculture, économie rurale », sont 
consacrés à la vigne et à sa culture. Affi rmant que 
« Nous la plaçons à bon droit avant toutes les plantes 
sous tous les climats du monde », il accorde, déjà à 
son époque, à la vigne et au vin, un statut largement 
hors du commun. Né en Espagne, il se fi xera à Rome 
en l’an 42 pour y rédiger son livre. Il cite les cépages 
grecs mais surtout, à notre grande satisfaction, il 
connaît la Gaule et nous révèle que les Gaulois ont 
des pratiques culturales, un vocabulaire adapté et des 
cépages qui leur sont propres. Il manifeste à diverses 
reprises que « Cette culture n’est pas la même sous 
toutes les températures, ni dans tous les terrains ; et 
l’on n’admet pas indistinctement la même variété de 
cépage ».

Palladius montre aussi une bonne connaissance 
du sujet au IIIe siècle après J.C. (2) Albert Deman 
suppose qu’il est né en Gaule, avis qui peut être 
rencontré car Palladius distingue aussi les modalités 
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culturales des régions froides et tempérées et écrit 
dans cet esprit : « La vigne est une plante de nature à 
supporter les climats et les sols de toutes les espèces 
pourvu que les différents cépages leur soient adaptés 
convenablement ». (3)

Pline, (23-76) est l’auteur d’une histoire naturelle, 
véritable encyclopédie de son temps dont le livre 14 
est consacré au vin. Il cite une série de cépages dont 
l’un est dit narbonique et affi rme qu’on aime, en Italie, 
la vigne des Gaules ce qui plaide clairement en faveur 
de l’existence d’une viticulture proprement gauloise 
comme le laissaient entendre ses prédécesseurs.

Musée de Rodez

 Ausone (circa 309-395)

De famille sénatoriale, Ausone possède un vignoble 
près de Saint Emilion et enseigne à Bordeaux lorsque 
l’empereur Valentinien Ier, (321-375) le fi t venir à 
Trèves, seconde Rome, en ces temps troublés, pour 
en faire le précepteur de son fi ls Gratien qui fut 
empereur de 375 à 383. Dans un de ses écrits, Ausone 
s’adresse à la Moselle en ces termes : « Tu présentes 
une double voie aux bateaux, soit qu’en se laissant 
aller au courant de ton onde les rames agiles frappent 
et gardent tes fl ots, soit qu’en remontant tes rives 
les mariniers tirent le navire au moyen des cordages 
fi xés à leurs épaules ». En quelques mots, il décrit la 
navigation à la descente, avec le courant, à la montée, 

par le halage. De son embarcation il aperçoit « les 
collines où verdoie Bacchus », « les superbes villas 
qui sont la parure de la rivière » et « la vendange qui 
se gonfl e dans le cristal des eaux ». Dans un ouvrage 
consacré aux villes, il évoque évidemment Trèves et 
« la large Moselle, rivière tranquille, qui lui apporte les 
produits de toutes les contrées lointaines ». Les autres 
villes décrites sont Bordeaux, Toulouse, Narbonne et 
Arles qui sont toutes des ports où transitent nombre 
de denrées dont le vin. (4)
Le panégyrique de Maximien, rédigé à Trèves en 291, 
fait état aussi de vignobles le long de la Moselle. La 
recherche confi rme les écrits d’Ausone. Archéologue 
attaché au service de l’archéologie à Arlon, Denis 
Henrotay nous fait savoir qu’ « une production 
de vin est bien attestée par une série de vestiges 
archéologiques » dans la région mosellane.

 Arlon

Les fouilles récentes à Arlon et la mise à jour de 
pépins et de pollen « confi rment incontestablement 
la présence de vigne cultivée ». « On ne peut toutefois 
prouver l’existence d’une production de vin » poursuit 
cet archéologue.

 Rhône - Rhin

La liaison Rhône, Saône, puis, après la voie de terre, 
Moselle, Rhin et enfi n mer du Nord constituait à 
la fois l’axe commercial, politique et militaire de la 
Gaule romaine. (5) Ce qui explique probablement 
la différence de développement entre les régions 
mosane et mosellane pourtant situées dans la même 
aire septentrionale.

 Grégoire de Tours

Né à Clermont, en Auvergne, capitale des Arvernes, 
(circa 538-594), de famille sénatoriale, il fut évêque de 
Tours et fréquenta les personnages importants de son 
époque. Auteur de Vies de saints, il a aussi rédigé un 
journal relatant des faits qu’il jugeait importants. Les 
éditeurs et historiens lui ont donné pour titre : Histoire 
des Francs. A de multiples reprises, il évoque la vigne 
quand, par exemple les vignobles sont détruits par une 
armée de passage. Aussi, il dit de l’évêque de Soissons 
qu’en matière de vin, « il outrepassait la mesure qui 
convient à la prudence épiscopale ». La description 
de Dijon et des collines voisines, évoque « un si noble 
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falerne » (6), cépage originaire de Campanie, au nord 
de Naples. Il n’en résulte cependant pas que le cépage 
de Bourgogne soit celui d’Italie. En son temps, en 
effet, la mode attribuait des noms italiens à des 
cépages locaux. De surcroît, Pline disait du falerne 
qu’il dégénérait assez rapidement partout… chose 
qu’on ne peut affi rmer du pinot bourguignon.

 Autres auteurs

Sont-ce les Romains, avertis en matière de culture 
de la vigne et d’élevage du vin qui nous enseignèrent 
leurs connaissances ? Rien n’est moins sûr. 

Paul-Marie Duval nous dit que « Largement avant 
notre ère, les Celtes organisèrent des expéditions 
guerrières en direction de l’Italie, de la Macédoine, de 
la Grèce et du Moyen-Orient ».
Il parle de la descente des Celtes en Italie et le long du 
Danube vers les terres helléniques (8).
 Ferdinand Lot avance que « la Gaule pratiquait le 
commerce avec les régions voisines ». (9) Donc, 
aussi, avec les régions alpines. Laurence Henry et 
Geneviève Rondeaux affi rment que « La civilisation 
de Hallstatt est marquée par les importantes relations 
commerciales avec le monde méditerranéen qui 
apportent dans nos régions, des produits de luxe 
(artisanat, denrées alimentaires…) ». Nous nous 
situons, là aussi, largement avant la conquête romaine. 
(10)

Alain Ferdière, pour sa part, affi rme très précisément 
que le vin de Campanie et d’Etrurie, après des envois 
très importants, cesse d’être importé en Gaule, déjà 
vers -50 av. J.C. et est supplanté par des produits 
originaires de Catalogne. (11) Roger Dion affi rme 
que la Gaule narbonnaise s’adonne à la viticulture 
commerciale dès le Ier siècle av. J.C. (12) Les notables 
d’Autun, capitale des Eduens, avaient concentré leurs 
vignobles sur la Côte d’Or qui compte, aujourd’hui, 
les appellations bourguignonnes les plus prestigieuses 
et ce, avant la fi n du IIIe siècle. De la même époque, 
datent les vignobles de la Moselle, de la Hesse rhénane 
et du Palatinat. (13)

 Gaston Roupnel

« Sur ces coteaux, d’une exposition si heureuse et si 
particulière, la vigne semble fi xée depuis les lointaines 
époques où, par les brèches du Jura, arrivèrent de l’est 

continental, les messages de civilisation du Monde 
Grec. Les nombreux objets de l’industrie hellénique 
qu’on trouve sur les terrasses bourguignonnes en 
témoignent. Et sur ces versants qui appelaient de si 
loin le soleil et les voyageurs de l’Orient, se déposèrent 
en même temps que les vases sacrés, les germes d’un 
précoce vignoble ».(14) En son style chaleureux, 
Gaston Roupnel, n’en est pas moins catégorique. 
Rappelons que dans la Grèce ancienne, le vin était 
symbole de connaissance et d’initiation et fi gurait un 
breuvage d’immortalité.

 Camille Rodier

Le grand maître de la viticulture bourguignonne se 
réfère à Pline qui prétendait que la culture de la vigne 
fut introduite en Gaule par un Helvète. Il exclut 
aussi sa pénétration initiale par la voie rhodanienne, 
cite le pseudo Eumène, ou disciple, qui rédigea le 
panégyrique de Constantin, prononcé à Autun, en 
312, dans lequel il reconnaît la description des Côtes 
de Beaune et de Nuits ainsi que d’un cépage dont 
« les caractères se rapprochent tellement de ceux de 
notre Pinot, qu’il est presque impossible de ne pas le 
reconnaître ». (15) 

 M.E. Marïen

L’avis de M.E. Marïen ne laisse place à aucune 
hésitation. « Si, par la fondation de Massalia par les 
Phocéens, (16) la grande artère fl uviale du Rhône 
gagna, dès le VIIe siècle avant notre ère en importance, 
ce furent néanmoins les cols des Alpes, comme 
celui du Grand Saint Bernard, qui canalisèrent la 
majeure partie du trafi c quand, au second âge du fer, 
les caravanes chargées d’outres de vin italique et de 
vaisselle de bronze étrusque, se dirigeaient vers les 
pays des Celtes. »

 Olivier de Serres

Le précurseur de l’agronomie française a aussi un avis. 
« L’Italie au temps de sa grande prospérité, se meubla 
du plant des espèces de raisins les plus remarquables, 
prises ès meilleures contrées de la terre : dont, sur 
plusieurs nations, l’Italie emporta anciennement le 
bruit de produire de bons vins. Telles délicatesses 
ne sont seulement arrêtées en Grèce, ni en Italie, 
n’ayant pu, ni les mers, ni les Alpes empêché qu’elles 
aient passé jusqu’en ce Royaume » (Entendons la 
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France). (17) Pline confi rme que les Romains ont 
introduit en Italie des cépages d’autres lieux. On 
notera qu’à l’instar d’auteurs plus récents, Olivier 
de Serres cite les Alpes dont il dit qu’elles n’ont pas 
empêché les « délicatesses » de passer en Gaule.

 Régions septentrionales

Tombe princière de Vix. Musée de Châtillon-sur-Seine.

Remarquons que c’est en 1931 que Gaston Roupnel 
évoque « les vases sacrés ». Or, le célèbre vase de Vix 
a été trouvé ultérieurement, en 1953, dans un tumulus 
d’un diamètre exceptionnel de 40 mètres abritant la 
tombe d’une princesse celte du Vetombe d’une princesse celte du Vetombe d’une princesse celte du V  siècle avant J.C. En 
fait, le vase était un cratère, grande cuve dans laquelle 
le vin était mêlé aux aromates. Produit d’un atelier 
grec établi en Sicile, il pèse 208 kilos, son diamètre 
est de 1 mètre 27 et sa contenance est de 1100 litres. 
A Sainte-Colombe-sur- Seine, à proximité de Vix, on 
a trouvé dans un tumulus de l’âge du fer un lébès, 
d’origine étrusque. C’est un chaudron à fond rond, 
posé sur un support. On y mêlait aussi le vin aux 
épices et à l’eau. (18)

Reinheim et Bliesbruck sont deux petites localités 
situées en Moselle et en Sarre, de part et d’autre 
de la frontière entre la France et l’Allemagne. Elles 
sont traversées par la rivière Blies, affl uent de la 
Saar qui se jette dans la Moselle. On y a mis à jour 
aussi une tombe de princesse celte du Veaussi une tombe de princesse celte du Veaussi une tombe de princesse celte du V  siècle av. 
J.C. La tombe contenait un œnochoé, soit une cruche 
servant à puiser le vin dans le cratère. Il apparaît 
donc que des relations commerciales devaient exister 
entre Celtes et le bassin méditerranéen et que le plus 
vraisemblable est que du vin était consommé, dans 
ces deux régions septentrionales, largement avant 
l’arrivée des Romains.

                 
Lébès en bronze de Sainte-Colombe-sur-Seine. Musée de 
Châtillon-sur-Seine.

 Un tonneau gaulois

Il est admis que les Gaulois furent « les grands 
spécialistes de la tonnellerie ». (19)
Léger, solide, de constitution complexe, de 
manipulation aisée, se laissant rouler, adapté au 
rangement sur les bateaux et les chariots, le tonneau 
supplanta l’amphore, romaine et longiligne ou gauloise 
et ventrue, également lourdes, 25 kilos plus 20 à 
25 kilos de contenant, attachées et conditionnées à 
l’arrimage, sur l’eau, ne supportant pas le transport par 
terre car fragiles et encombrantes. Ont été retrouvés 
en Gaule, une soixantaine d’ateliers consacrés à la 
fabrication d’amphores gauloises, en activité dès la 
fi n du premier siècle. Le vin gaulois était destiné à 
la région du Rhin, à la Bretagne, à l’Italie dont Rome 
et même à des pays orientaux. Le bois des tonneaux 
ne se conserve malheureusement pas aussi bien que 
les amphores ou leurs débris. On a découvert des 
éléments de tonneau en chêne dans la région de 
Reims, d’autres sont fabriqués en bois de châtaigner 
ou à base d’essences originaires des régions alpines 
soit mélèze, sapin et noisetier. Pline est probablement 
le premier auteur latin à faire état de l’existence du 
tonneau : « Près des Alpes, ils conservent le vin 
dans des fûts de bois, autour desquels ils fi xent des 
cerceaux ». L’amphore cesse de paraître au nord 
de la Loire vers le début du IIe siècle après J.C. et 
l’usage du tonneau semble généralisé dès le IIIe

siècle dans toutes les régions vinicoles de la Gaule. 
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On observera que l’iconographie et l’archéologie 
révèlent que le tonneau était plus répandu au nord de 
la Gaule qu’au sud, témoignant, si nécessaire, d’une 
identité propre en matière vinicole pour les régions 
septentrionales. Sachons enfi n qu’un tonneau vinaire 
d’époque romaine a été retrouvé à Harelbeke, près de 
Courtrai et que certains, après usage, étaient recyclés, 
débarrassés de leurs fonds, pour assurer les parois des 
puits.

Sculpture en pierre trouvée dans la Moselle. Musée de 
Trèves.  

 Roger Dion

Roger Dion est convaincu que « la conquête 
romaine a enrichi le monde viticole antique d’une 
grande province extra-méditerranéenne ». « Peut-
être la rapidité de cette expansion et la qualité des 
vins obtenus, dès l’Antiquité, en des stations aussi 
septentrionales que Paris et Trèves, sont-elles un effet 
de l’expérience que les viticulteurs méditerranéens 
avaient acquise des climats froids en poussant leurs 
plantations sur les pentes des Alpes ». L’auteur a écrit 
« peut-être » et ne nous dit pas comment un cépage 
italien ou méditerranéen éventuellement acclimaté aux 
régions alpestres serait en adéquation avec les climats 
septentrionaux non alpestres, la période végétative des 
cépages septentrionaux étant plus courte. Il cite Pline 
qui évoque un cépage alpestre, l’allobrogiea frigidis. 
Pourquoi ce dernier ne serait-il pas issu de la vigne 
sauvage ou lambrusque ou n’aurait-il pas été implanté 
dans les Alpes avant l’arrivée des Romains qui n’étaient 
pas nécessairement experts en acclimatation ? (20)

 Au Moyen-âge

Comme chacun sait, l’exercice du culte catholique ne 
peut se passer de vin. Ainsi donc, évêchés, monastères 
et collèges de chanoines possèdent des vignobles. La 
consommation de vin était plus grande qu’aujourd’hui, 
du fait que la communion eucharistique, jusqu’au 
XIIIe siècle, était donnée aussi aux laïques sous les 
deux espèces. Qui s’étonnera que les offi ces aient été 
plus nombreux et l’assistance plus fournie ?

 En Belgique

L’abbaye Saint-Bavon à Gand possédait un vignoble 
à Vailly près de Soissons, la cathédrale de Tournai aux 
abords de Noyon, le monastère de Lobbes, en Hainaut, 
dans la région de Laon en 866. (21) En Flandre, en 
Hesbaye, autour de Liège et en Brabant, nombre 
d’églises et d’abbayes possédaient, aux IXe, Xe et XIe

siècles, des vignobles en amont de Cologne, le long de 
la Moselle et du Rhin et de leurs affl uents ». (22) Pour 
ce qui est de la culture en Belgique, Roger Dion dit de 
la ville de Huy qu’elle se situait « très loin en avant du 
front septentrional actuel de la viticulture » et qu’elle 
« a réussi à maintenir jusqu’en 1914 la réputation de 
son vin de pays ». Il a aussi recensé 18 communes 
liégeoises produisant du vin au début du XIXe siècle. 
(23) L’histoire de la vigne et de la commercialisation 
du vin en Belgique est cependant bien plus vaste. 
Notre intention, ici, n’est pas de traiter cet aspect des 
choses. Cette étude, la plus complète à ce jour, a été 
réalisée et publiée en 1895 par Joseph Halkin. Son 
ouvrage a été fort heureusement réédité par l’asbl 
CEP – rue Geleytsbeek, 29 à 1180 Bruxelles qui 
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 A Forest

L’abbaye de Forest exploitait des vignes situées sur 
le Wijngaardberg, Colline au vignoble, en 1233 sur 
le versant de colline, entre le Beukenberg et le parc 
Duden, actuellement traversé par l’avenue Victor 
Rousseau. Le vignoble s’étendait sur 4 bonniers et fut 
détruit en 1682 par le gel. La rue du Vignoble, et les 
drèves du Pressoir et des Vendanges en perpétuent 
probablement le souvenir. Un autre lieu s’appelait « 
den wijngaard van der Cameren » soit le vignoble de 
l’abbaye de la Cambre en 1356. (24)

 Albert Henry

Cet auteur a recherché et rassemblé des textes 
en langue d’oïl traitant du monde du vin. Nous 
reproduisons un écrit d’Arnaud de Villeneuve, mort 
en 1311, qui aurait été brabançon. Son transcripteur 
du XVedu XVedu XV  siècle est inconnu. Le texte nous permet de 
penser que la culture de la vigne est bien connue et 
établie en Brabant au tout début du XIVe siècle et, 
accessoirement ou pas, d’apprécier un échantillon de 
notre ancienne et déjà belle langue française. (25)

 Bourgogne

Quand nos régions passèrent sous la dépendance de 
la Maison de Bourgogne, elles furent confrontées 
à la prestigieuse production bourguignonne, seule 
digne de fi gurer à la table de Philippe le Bon. C’est 
son père, Jean sans Peur, qui, en 1404 et 1407, achète 
et perfectionne les deux pressoirs de Chenove, au 
sud de Dijon, ainsi qu’un domaine de 50 ha. Le plus 
grand des pressoirs pouvait produire jusqu’à 23.000 
litres de vin par jour. (26) A Bruxelles, en 1459, 
Philippe le Bon signe une loi interdisant le dépôt, à 
Beaune, « de vins autres que ceux du cru » afi n d’en 
préserver la réputation, les ducs de Bourgogne étant 
« les seigneurs des meilleurs vins de la chrétienté ». 
(27) Notre production locale est concurrencée par 
l’importation de vins de Soissons, de Laon, du bassin 
parisien et de Bourgogne. De ces régions, « ce sont 
les lourds chariots convoyés par les serfs des abbayes, 
des églises et des seigneurs qui ont creusé le réseau 
routier… » dès la fi n du XIe siècle. (28)

recherche tous documents susceptibles de compléter 
son information sur la question afi n d’actualiser le 
panorama chronologique de la culture de la vigne 
dans notre pays.
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Miniature XIVème siècle – Albertine.

 Nivelles

L’abbaye de Nivelles possédait des vignobles à 
Wallen sous Dottenberg, Rheinbrohl, Lay et Klotten 
en Rhénanie Palatinat. Les vins du Rhin étaient très 
appréciés par les membres du chapitre mais aussi par 
les bons amateurs. Les « comptes du Rhin » étaient 
dressés par les « commissaires du Rhin », chanoines 
qui géraient toutes les opérations de la production 
au transport. Les déplacements étaient peu sûrs, du 
fait de l’état des routes d’origine romaine ou du fait 
aussi des intempéries, des épidémies et des troubles 
politiques qui imposent de grands détours, des bris de 
chars, du vent en tempête sur le Rhin, des inondations 
du fl euve ou du gel des eaux. Ainsi les étapes terrestres 
de 40 km et de batellerie de 30 km en moyenne, ne 
sont pas toujours assurées. Un voyage sans incident 
dure 16 jours pour 200 km.
Il peut exiger 20 ou même 50 jours selon les 
situations et les événements. Monsieur Hoebanx a 
relevé une soixantaine d’itinéraires entre Nivelles et 
ses domaines. En fait d’itinéraires bis, notre époque 
n’a donc rien inventé. (29)

 Uccle

L’ouvrage d’A. Van Loey nous livre les toponymes 
ucclois en rapport avec notre sujet. (30)
1. de wijnborre 1447 – L’auteur y voit wilgborre, 

source aux saules. Dans l’état, wijnborre, signifi e 
source au vin et se situe près du vignoble de Jan 
Meert. A proximité de l’église, Dwinhuyse (1501), 

maison de vin, nom donné aux débits de vin, le 
tenancier étant dit wijntavernier..

2. Un bois porte le nom de het wijngaerdeke 1531 
et dwijngaerdeken 1540, petit vignoble. Il se situe 
à proximité du château de Carloo.

3. Dans une annexe consacrée aux mots à 
signifi cation indistincte ou anomale, l’auteur fait 
état d’une winhoff  geheten thoff  ten hove (1530) 
soit ferme à vin dite la ferme à la cour, ferme 
rose aujourd’hui. La ferme à vin a pu posséder un 
pressoir.

4. den wijngaert (1431). Le vignoble se situerait sur 
un versant bien exposé dépendant du château 
de Stalle. Raymond Van Uytven estime qu’Uccle 
comptait parmi les territoires du duché de 
Brabant jouissant des meilleurs vignobles. Les 
récoltes ne portaient cependant pas toujours 
à pleine satisfaction. « Le seigneur de Stalle, à 
Uccle, produisit dans les années 1470 – 1473, 
40 hl en tout, c’est-à-dire en valeur monétaire à 
peine davantage que l’argent dépensé. Vingt ans 
plus tard, la récolte se limita à 130 litres. La valeur 
marchande n’atteignait même pas le quart des 
dépenses ». (31) Quarante hectolitres équivalaient 
à 5000 bouteilles. Malgré les hivers rigoureux, 
on ne manquait donc pas d’initiative dans nos 
châteaux…

 Pour conclure

Le cratère de Vix, le lébès de Sainte- Colombe et la 
cruche à vin de Bliesbruck Reinheim témoignent de la 
consommation de vin, dès le Veconsommation de vin, dès le Veconsommation de vin, dès le V  siècle av. J.C., dans la 
partie septentrionale de la Gaule. Le mercenariat des 
Celtes et leurs relations commerciales avec les régions 
danubiennes, la Grèce, l’Etrurie, la Macédoine, la mer 
Noire (actuelle Ukraine) et au-delà laissent présumer 
qu’ils sont revenus en nos régions non seulement avec 
des monnaies macédoniennes qui inspirèrent nos 
monnayeurs et, du fait de la proximité des langues 
(certains mots du celtique et du grec sont identiques 
ou semblables) avec la connaissance de l’alphabet 
grec (32) utilisé par les druides, mais aussi avec des 
cépages et les connaissances indispensables à leur 
culture et à la vinifi cation.
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Les Grecs Phocéens fondent Marseille dès le VIIe

siècle av. J.C. et ensuite des comptoirs à Agde, 
Antibes, Hyères et Nice. Contrôlant le cours inférieur 
du Rhône, ils produisent du vin dès le VIe siècle av. 
J.C. et les habitants du sud de la Gaule dès la fi n du 
IIIe siècle av. J.C. (33)

Il nous semble donc probant que les Grecs ont 
introduit la viticulture dans le sud de la Gaule et que 
les Celtes l’aient importée par les Alpes et implantée 
dans sa partie septentrionale. Bien évidemment, plus 
tard, les Romains ont vendu leur vin en Gaule, mais 
ils furent rapidement dépassés par la production 
narbonnaise, catalane et locale. 

« Le vin est le professeur du goût, le 
libérateur de l’esprit et l’illuminateur de 
l’intelligence. Enfi n le vin est le symbole 
et le moyen de la communication sociale ; 
la table entre les convives établit le même 
niveau, et la coupe qui y circule nous 
pénètre, envers nos voisins, d’indulgence, 
de compréhension et de sympathie. »

    Paul Claudel
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Il y a 80 ans :Il y a 80 ans :

3000 personnes au Théâtre de 
verdure d’Uccle

André Buyse (*)



Ucclensia  232 11

 A chacun son canotier

 En fi ligrane, le krach de 1929
 Aux armes ! au National !
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La pierre à Uccle

Jean M. Pierrard



Ucclensia  23214



Ucclensia  232 15



Ucclensia  23216

Ik Dien, Zei de Politieman (2)

Fritz Franz Couturier (1914 – 1996)



Ucclensia  232 17



Ucclensia  23218



Ucclensia  232 19

L’autre or des Romains 
au musée de Bavay

Jean Lowies
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Nous reprendrons désormais dans la revue 

Ucclensia un certain nombre de rubriques, mises 

jusqu’à présent dans le Bulletin d’Information afi n 

de mieux assurer leur conservation.

Journées du patrimoine 2010

Comme les années précédentes, notre Cercle a 
participé aux Journées du Patrimoine organisées 
ces 18 et 19 septembre 2010 par la Région 
bruxelloise.

Cette fois-ci, les journées s’organisaient autour 
du thème de la pierre. Aussi, nous avons choisi 
la chapelle de Stalle comme lieu d’exposition. 
La chapelle est un des rares monuments ucclois 
(partiellement) construits en pierres d’origine locale. 
Nous y avons présenté une petite exposition divisée 
en trois sujets : la chapelle elle-même (qui à elle 
seule vaut le détour), l’usage de la pierre à Uccle 
à travers ses monuments à l’aide d’illustrations et 
d’échantillons de pierres, enfi n l’Age de la pierre 
à Uccle avec du matériel lithique issu d’anciennes 
fouilles préhistoriques.

Outre cette exposition, nous avons organisé à partir 
de la chapelle plusieurs promenades guidées dans 
le centre de la commune. On y montrait différents 
usages de la pierre, anciens et modernes, que 
ce soit dans le traitement des façades ou dans 
le pavage des chaussées, en s’attardant sur les 
grands classiques que sont la chapelle bien sûr, 
l’église Saint-Pierre, le Doyenné et le Cornet.

Nous évaluons le nombre de visiteurs (promeneurs 
compris) à quarante le samedi et cent-vingt le 
dimanche. Beaucoup d’entre eux étaient d’abord 
intéressés par la chapelle de Stalle qui n’est que 
rarement ouverte.

Comme les autres années, le dimanche était sans 
voiture, ce qui accentuait le contraste entre les deux 
journées. Avec une rue de Stalle constamment 
embouteillée le samedi et presque déserte le 
dimanche, nous avons vécu cette différence aux 
premières loges.

N O U V E L L E S  B R È V E S  –  L A V I E  D U  C E R C L E

A côté du Vieux Cornet, avec le groupe de visiteurs guidés par M. Patrick Ameeuw 

à l’occasion des Journées du Patrimoine.
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Notre promenade du 10 octobre dans 

l’ancien domaine de Wansijn

Une bonne quinzaine de participants suivirent la 
promenade guidée par M. Vannieuwenborgh. Le 
groupe traversa le parc régional Fond’Roy pour 
s’arrêter à la «Ferme d’Uccle» et à l’une des sources 
du Ritbeek, affl uent du Geleytsbeek. Leurs eaux 
réunies fi rent tourner le moulin dit «de Saint-Job» au 
sein du domaine de Wansijn, où s’élevait, depuis le 
XVIIème siècle, une maison de plaisance.

Les agrandissements de documents anciens provenant 
des Archives du Royaume aidèrent à visualiser, sur les 
lieux mêmes, le prestigieux domaine dont seul le nom 
a survécu, grâce à la rue de Wansijn. Le mur construit 
par les d’Arenberg (voyez aussi la note urbanistique 
ci-dessous), par contre, surplombe toujours, en 
bordure du plateau Avijl, les maisons construites rue 
de Wansijn, centre de l’ancien domaine.

Au bas de l’avenue Dolez, sur le terrain appelé sous 
l’Ancien Régime le Coeckoeckwijde (la prairie à la 
fl eur de coucou), Marc De Brouwer présenta son 
vignoble aux participants sous un soleil chaleureux. 
Qu’il en soit ici remercié.

Urbanisme

Atteinte au 

mur d’enceinte 

entourant 

l’ancienne 

propriété 

d’Arenberg

Ce mur est 
mitoyen entre la 
partie du plateau 
Avijl, propriété 
communale, et 
les jardins des 
immeubles situés 
du côté Est de la 
rue de Wansijn. 
Un demandeur, 
désireux de 
construire, à 
l’extrémité de la 
rue Baron Roger 
vander Noot, une 

habitation fort proche 
de ce mur, souhaitait 
aussi le démolir 
partiellement. Nous 

nous sommes opposés à ce dernier projet.

La Commission a émis un avis favorable à condition, 
notamment, de s’abstenir de toute modifi cation du 
mur et d’en assurer la stabilité, y compris en cours 
de chantier. Nous espérons que ces conditions 
seront respectées.

 Anciennes usines Contigea

Une demande de construction de divers immeubles 
sur le terrain longeant la rue de Stalle avec un 
parking souterrain a reçu un avis défavorable.

Construction d’une nouvelle maison de retraite à 

Calevoet

Cette construction est prévue au fond du terrain 

La Foire de Saint-Job

Favorisé par le beau temps, c’est un nombreux 
public qui a pu, le samedi 18 septembre dernier, 
circuler devant notre stand, examiner (ou acquérir) 
nos diverses publications et regarder aussi nos 
panneaux dédiés aux «gens de chez nous». Merci 
à tous ceux qui ont assuré notre présence à cette 
belle manifestation.

Au stand du Cercle d’Histoire à la Foire de Saint-Job, Mme Françoise 

Pierrard-Dubois, Secrétaire du Cercle, répond aux nombreuses demandes. 
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occupé actuellement par la fi rme Demoortel 
aux abords de la gare de Calevoet. Le projet a 
reçu un avis favorable sous diverses conditions 
dont la réalisation de fouilles archéologiques à 
l’emplacement de l’ancien manoir «Hof ten Hane». 
Par contre, un projet visant à urbaniser du côté 
de la gare le restant du terrain, a reçu un avis 
défavorable.

 Extension d’une maison de repos, avenue  

Floréal

Un nouveau projet relatif à cette extension a été 
présenté. La Commission a réservé son avis.

Nouvelle Biographie Nationale

L’Académie Royale de Belgique nous fait savoir 
que le tome 10 de sa Nouvelle Biographie Nationale 
est paru (133 notices, 406 pages, 103 auteurs, 
10 planches). 

Parmi les personnalités ayant fait l’objet d’une 
notice, nous avons relevé : Jean d’Osta, folkloriste, 
Jules Lismonde, peintre et Frans Wolff-Cammaerts, 
ingénieur civil. L’ouvrage peut être obtenu au prix de 
50 euros (majoré des frais de port) en s’adressant 
à la Nouvelle Biographie Nationale, Mme Alice 
Droixhe, 1, rue Ducale, à Bruxelles, tél. : 32 (0)2 
550 22 08.

Un nouveau guide sur Uccle

Nous vous rappelons qu’un nouveau livre consacré 
à Uccle est paru dans la collection des Guide des 

communes de la Région bruxelloise (publiés par 
CFC Editions).

Il s’agit d’une nouvelle édition, revue et mise à 
jour, du guide publié en 2002. La plupart des 
nombreuses illustrations sont inédites. 

C’est le vice-président de notre Cercle, Patrick 
Ameeuw, qui est l’auteur de cet ouvrage.

La maison de plaisance (speelgoed) dite de Wansijn. Détail du plan de lotissement établi, en vue 

du lotissement et de la vente du domaine, par le géomètre C. Everaert en mai 1792. (A.G.R.)
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Cotisations

Ce numéro d’Ucclensia est le dernier que vous recevrez 
cette année. C’est pourquoi nous vous invitons à 
renouveler votre cotisation de membre de notre cercle. 
Le montant de celle-ci reste inchangé et s’établit donc 
comme suit :

  Membre ordinaire : 10 euros.
  Membre protecteur : 15 euros.
  Etudiant : 5 euros.

Ces cotisations comprennent bien entendu l’envoi de la 
présente revue cinq fois par an. Elles sont à verser au 
compte n° 000-0062207-30 du Cercle d’Histoire d’Uccle, 
rue Robert Scott, 9, 1180 Bruxelles.

Nous remercions vivement les nombreux membres qui 
acceptent de majorer leur versement.

Les nouveaux membres inscrits à partir du 1er juillet er juillet er

2010 ne doivent pas payer de nouvelle cotisation pour 
2011.

Lidgeld

Wij zouden op prijs stellen indien de leden, vanaf nu hun 

bijdrage zouden willen storten op PRK nr 000-0062207-

30 van de Geschiedkundige Kring van Ukkel, Robert 
Scottstraat, 9, 1180 Brussel. De bijdragen voor 2011 
blijven als volgt bepaald :

  Gewone leden : 10 euro.
  Beschermende leden : 15 euro.
  Studenten : 5 euro.

Jules César, fondateur d’Arles

Le musée d’Arles présente jusqu’au 2 janvier 2011, 
une intéressante exposition sur les objets gallo-ro-
mains découverts principalement  lors des fouilles 
dans le Rhône, dont le fameux portrait sculpté de 
Jules César. Il en sera question dans le prochain 
numéro grâce à un article de Jean Lowies

Erratum

Dans notre revue précédente, bien que la légende 
de la photo de la première page de couverture 
mentionne le portrait de Fritz Franz Couturier, 
celui-ci, pour des raisons techniques, n’a pu être 
imprimé ni la légende être supprimée à temps, ce 
dont nous nous excusons.
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